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LES OUVRIERS DU SFPQ SIGNENT LEUR CONVENTION COLLECTIVE Le 15 juin dernier, le SFPQ et le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) ont procédé à la signature des conventions collectives pour les quelque 31 000  membres des unités Fonctionnaires et Ouvriers. Ainsi, le SFPQ est le premier syndicat de la fonction publique à signer les ententes de principe conclues avec le gouvernement dans le cadre du renouvellement des différentes conventions collectives.



Gains du SFPQ pour l’unité Ouvriers :



les CVEM que les mécaniciens. Les personnes visées devront déjà être à l’emploi et seront nommées par leur employeur.



33 Primes améliorées Une prime d’attraction et de rétention, soit 10 % du taux du salaire, sera versée pendant la durée de la convention à certains ouvriers spécialisés occupant différentes classes d’emplois dont : électricien ; machiniste, menuisier, etc. ;



33 Opération « 44-48 » Nouvel exercice de dotation «  Opération 44-48 » qui devrait permettre à environ 150 ouvriers d’obtenir un poste temporaire menant à une permanence. Les personnes visées par cette opération devront avoir travaillé un minimum de 44 mois entre le 15 juin 2012 et le 15 juin 2016, et ce, au sein du même ministère ou organisme et dans la même classe d’emploi. Au cours des prochaines semaines, les ministères et les organismes émettront les listes des personnes admisChristian Daigle, président général du SFPQ et Carlos Leitao, président du Conseil du sibles et, parallèlement, des trésor par intérim comités paritaires ministéLa période de qualification pour obtenir la prime de riels seront créés pour mener à terme l’opération. fin de semaine sera abolie. D’autres indications sur le processus à respecter suivront. 33 Augmentation de la part de l’employeur au



33 Création de postes L’employeur a reconnu avoir perdu de l’expertise dans certaines sphères d’activités. À cet effet, il s’est engagé à rapatrier à l’interne 200 postes pour divers travaux qui sont en ce moment confiés à l’externe. De plus, l’employeur a accepté de pourvoir 100 postes permanents pour des ouvriers spécialisés, tant chez



régime d’assurance maladie



Comme il a été convenu, la part de l’employeur au régime d’assurance maladie augmentera dès 2017. À la suite de discussions entre le Front commun et le SCT, l’employeur a accepté de bonifier l’offre initiale de 1,4 million qui avait été présentée aux membres lors des assemblées de vote. Pour les membres du SFPQ, cette augmentation représente un montant
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annuel maximal de 4 millions. D’autres renseignements seront donnés ultérieurement.



33 Application des paramètres salariaux L’employeur dispose de 90 jours suivant la date de la signature de la convention collective pour appliquer les paramètres salariaux sur la paie des membres des accréditations Fonctionnaires et Ouvriers. Voici un rappel de ce qui a été convenu pour 2015 et pour 2016 : • 2015 : montant forfaitaire équivalant à 0,30 $/heure pour chaque heure travaillée entre le 1er avril 2015 et le 31 mars 2016 ; • 2016 : 1,5 % sur les taux de salaire et primes applicables.



Debout : Mario Leclerc, membre du comité de négo Fonctionnaires - SFPQ, Carl Ouellet, secrétaire général - SFPQ, Maryse Rousseau, vice-présidence et membre comité de négo Fonctionnaires - SFPQ, Christian Daigle, président général et membre du comité de négo Ouvriers - SFPQ. Carlos Leitao, président par intérim du Conseil du trésor, Simon-Pierre Hamel et Francis Martin du Conseil du trésor. Luc Crevier et Gilles Tremblay du Comité de négo Ouvriers - SFPQ. Assises : Lucie Tessier, coordonnatrice aux deux tables de négociation - SFPQ, Roxane StPierre membre du comité de négo Ouvriers - SFPQ et Brigitte Chandonnet, du Conseil du trésor.



L’augmentation salariale de 2016 sera rétroactive au 1er avril 2016. Le montant forfaitaire ainsi que les primes négociées ne sont pas rétroactifs.



FIN DU PRÉLÈVEMENT DE LA COTISATION SPÉCIALE En réponse à la demande du Syndicat, l’employeur a confirmé l’arrêt prochain quant au prélèvement de la cotisation spéciale des membres Fonctionnaires et Ouvriers en date du 7 juillet. Il pourrait cependant y avoir des délais d’application chez certains ministères et organismes selon le système de paie utilisé. Par la suite, comme convenu lors des assemblées de vote sur la cotisation spéciale, étant donné que le fonds spécial n’a pas été utilisé en totalité, le Syndicat retournera à ses membres les sommes restantes de ce fonds, en plus des intérêts accumulés. Le remboursement se fera dans les soixante (60) jours suivants l’arrêt du prélèvement. Le Syndicat retournera un chèque aux personnes cotisantes au prorata des sommes versées dans ledit fonds. Plus d’informations à ce sujet seront fournies sous peu.



Règlement des recours déposés pendant les négociations La signature de la convention a été l’occasion pour le Syndicat et le Secrétariat du Conseil du trésor de discuter de l’ensemble des recours qui ont été déposés par les deux parties tout au long des négociations et durant les moyens de pression. C’est dans une volonté commune que les deux organisations travaillent sur ces dossiers, et ce, afin de les régler le plus rapidement possible
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ÉVALUATION DU MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE (20 DÉCEMBRE 2015) Le 20 janvier 2016, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail consent, à la demande du Secrétariat du Conseil du trésor, à prolonger de 90 jours le délai accordé pour réaliser l’évaluation du maintien de l’équité salariale, et ce, suivant la date la plus éloignée, soit du règlement des plaintes ou soit de la décision finale, concernant les plaintes en traitement au moment de la demande de prolongation. Le 2 février 2016, en vertu de l’article 14 de la Loi sur l’équité salariale, le Secrétariat affiche l’avis et la décision de la Commission pour informer le personnel visé de la prolongation du délai accordé pour réaliser l’évaluation du maintien. Le deuxième avis de la Commission est publié suite au règlement des plaintes. Le 21 juin 2016, le Comité d’évaluation du maintien de l’équité salariale affiche l’avis d’affichage et procède à l’affichage de l’évaluation du maintien de l’équité salariale qui présente les résultats de cette évaluation. Toute personne salariée peut par écrit, durant la période d’affichage s’échelonnant du 21 juin 2016 au 20 août 2016, demander des renseignements additionnels ou présenter ses observations au Comité d’évaluation du maintien de l’équité salariale. Ce comité aura, par la suite, 30 jours pour procéder à un nouvel affichage qui précisera si des modifications sont apportées ou non. Toute personne salariée visée par les travaux désirant des renseignements additionnels ou qui veut présenter des observations au Comité d’évaluation du maintien de l’équité salariale, peut communiquer par courriel.



[email protected]
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LE SFPQ MET EN GARDE QUÉBEC DE BAFOUER LES RELATIONS DE TRAVAIL DU SECTEUR MUNICIPAL



Réseau des femmes



PREMIÈRE RENCONTRE DU CYCLE D’ACTIVITÉS



S’il se place en position de décréter les conditions de travail des employés du secteur municipal, le gouvernement Couillard bafouera l’obligation de négocier de bonne foi et démontrera son penchant pour les employeurs, prévient le SFPQ. Le projet de loi no 110 déposé en juin dernier prévoit qu’en cas d’impasse dans les négociations, les parties pourront demander l’aide de Québec. En l’absence de résultats concrets, le gouvernement pourrait choisir de décréter les conditions de travail du personnel municipal, craint le SFPQ. Rappelons que le personnel de la fonction publique québécoise a goûté plus d’une fois à cette médecine dans le passé. D’ailleurs, lors de la négociation du secteur public en 2005, la Commission des relations du travail du Québec (CRT) et le Bureau international du travail (BIT) ont sévèrement blâmé l’attitude du gouvernement libéral de Jean Charest qui avait mis fin abruptement au processus par l’adoption d’une loi spéciale afin de décréter les conditions salariales de son personnel. « À l’époque, nous dénoncions haut et fort ce geste odieux et injustifié. Le gouvernement libéral de l’époque avait violé le droit à la négociation, un droit fondamental. Devant l’absence de résultats dans la négociation du secteur municipal, Québec pourrait être tenté de décréter les conditions de travail. Ce serait un recul majeur pour les relations de travail au Québec », met en garde le président général du SFPQ, Christian Daigle. Depuis la négociation de 2005 qui s’est terminée par une loi spéciale dans le secteur public québécois, l’Institut de la statistique du Québec (ISQ) a révélé que le fossé n’a cessé de s’agrandir entre les salaires versés aux travailleuses et aux travailleurs de l’État, et ceux du secteur privé, pour des emplois similaires.



Le 2 juin dernier avait lieu la première rencontre du cycle du Comité national des femmes et des représentantes régionales et adjointes à la condition féminine. Cette rencontre a permis d’échanger sur les attentes et les dossiers à venir. Le CNF est heureux de compter à la fois sur des représentantes régionales expérimentées et une relève engagée et leur souhaite un bon mandat.
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Projet de loi no 97



MODIFICATIONS AU RREGOP Le 11 mai dernier, le gouvernement du Québec a déposé le projet de loi no 97 visant les modifications au Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics (RREGOP) découlant de l’entente de principe conclue entre le Front commun et le Conseil du trésor. Rappelons que toute modification au régime doit être faite par le dépôt d’un projet de loi à l’Assemblée nationale, il s’agit donc de la procédure habituelle.



Mesures transitoires pour les retraites progressives Le projet de loi no 97 contient des dispositions transitoires pour les retraites progressives. Ainsi, les nouvelles mesures prévues (nouveaux critères de retraite 61 ans et réduction actuarielle de 6 % par année) ne s’appliqueront pas aux personnes dont le contrat de retraite progressive aurait débuté avant le dépôt du projet de loi le 11 mai 2016. De plus, les personnes dont la retraite progressive aurait commencé dans les 120 jours suivants le 11 mai 2016, soit jusqu’au 7 septembre 2016 et dont la réduction est d’au moins 20 % du temps de travail, ne seront pas touchées non plus par la nouvelle entente.



Pour en savoir davantage sur le projet de loi no 97 • Communiqué à cet effet de Retraite Québec : www.carra.gouv.qc.ca • Modalités liées à la retraite de l’entente sectorielle qui a été conclue en décembre : http://goo.gl/cCQgjP
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SFPQ express. Forum Ouvriers. NÃ‰GO 2015. Ce texte a aussi Ã©tÃ© publiÃ© le 27 mai dans le groupe Facebook. Â« SFPQ - Ouvriers en nÃ©go Â».
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partie patronale faisait preuve d'ouverture sur le dos- sier de la classification. ... enjeux de nÃ©gociation, les rencontres pourront reprendre. Cependant, Ã©tant ...
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27 juil. 2015 - Mercredi, le 22 juillet en matinÃ©e, les comitÃ©s de nÃ©gociation des Fonctionnaires et des Ouvriers ont tenu une premiÃ¨re sÃ©ance de mÃ©diation ...
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de la convention collective concernant la classification, c'est-Ã -dire la partie 5-15.00 Â« Classification et classe- ment Â». Actuellement, le comitÃ© de nÃ©gociation syndical analyse le dÃ©pÃ´t patronal Ã  ce sujet afin de vÃ©rifier si le tout est
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Forum Fonctionnaires. SFPQ express. NÃ‰GO 2015. Ce texte a aussi Ã©tÃ© publiÃ© le 19 mai dans le groupe Facebook. Â« SFPQ - Fonctionnaires en nÃ©go Â».
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Relativités salariales: L'employeur a indiqué sa vision à propos des relativités salariales qui est de constituer un système de rémunération le plus cohérent et le ...
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Forum Ouvriers. NÉGO 2015 ... nération globale du personnel de l'État ... accréditation (ouvriers ou fonctionnaires), relèvent de la table sectorielle. 24 avril 2015 ...
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3 sept. 2015 - LE CONSEIL DU TRÉSOR CHIFFRE. SES DEMANDES SUR LE RÉGIME D'ASSURANCES. La quatrième séance de médiation des ...
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pour appliquer la convention collective, ce qui inclut tous les paramètres salariaux (augmentation sala- riale, montant forfaitaire, etc.) Fonctionnaires. Mai 2016 ...
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tuelle, Mme Isabelle Papin, quittait ses fonctions et qu'elle sera remplacÃ©e par M Simon-Pierre Hamel. En ce qui concerne la classification, la rencontre a permis de terminer la prÃ©sentation des textes patro- naux et la partie syndicale a pu exprim
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express. NÃ‰GO 2015. Ce texte a aussi Ã©tÃ© publiÃ© le 9 juin dans le groupe Facebook. Â« SFPQ - Fonctionnaires en nÃ©go Â». CLASSIFICATION : MISE EN PLACE ...
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22 oct. 2015 - DÉPÔT PATRONAL REJETÉ. LES FONCTIONNAIRES ET LES OUVRIERS DU. SFPQ SERONT EN GRÈVE DÈS LE 27 OCTOBRE. À l'issue ...
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ture de la convention collective pour ses quelque. 4000 membres de l'unitÃ© Ouvriers travaillant au sein de divers ministÃ¨res et organismes. Ain- si, le SFPQ est ...
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28e. Congrès. 2016 l'audace de se renouveler. SFPQ express. Ouvriers. Mai 2016 ... naires, ouvriers et Agence du revenu du ... Dossier de la laïcité de l'État;.
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un maximum de 10 jours de grÃ¨ve qui a Ã©tÃ© adoptÃ© par les deux dÃ©lÃ©gations. La tournÃ©e de consultation aura lieu du 31 aoÃ»t jusqu'au. 9 octobre. 22 juin 2015.
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tends poursuivre le travail amorcÃ© au sein de l'ExÃ©cutif national avec la mÃªme ardeur pour dÃ©fendre avec acharnement l'intÃ©gritÃ© de nos services publics.
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22 janv. 2016 - 262 -Technicien de l'Ã©quipement motorisÃ©. 13. 3,2%. 263. 10. 263 -Technicien des travaux publics. 13. 3,2%. 268. 10. 268 -Technicien en ...
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15 juil. 2008 - centre—ville. ' Selon les statistiques obtenues auprès du. Réseau Scène et de l'Association québécoise de l'industrie du disque, du spectacle et de la vidéo. tADISQ), l'achalandage vers les lieux de diffusion culturelle situés au cent
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qui aura lieu le 9 septembre. LE SFPQ VEUT QUE LE ... Ã©tÃ© publiÃ© le. 3 septembre dans le groupe Facebook. Â« SFPQ â€“ Ouvriers en nÃ©go Â». 3 septembre 2015.
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Forum Fonctionnaires. SFPQ express. NÃ‰GO 2015. Ce texte a aussi Ã©tÃ© publiÃ© le 27 mai dans le groupe Facebook. Â« SFPQ - Fonctionnaires en nÃ©go Â».
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aaaa jj mm aaaa. DATE DE RETOUR. MONT BLANC 1006 St-Faustin-Lac-CarrÃ©, QuÃ©bec, J0T 1J2 1 (800) 567-6715 [email protected] skimontblanc.com.
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15 juin 2016 - Le 15 juin dernier, le SFPQ et le SecrÃ©tariat du. Conseil du TrÃ©sor (SCT) ont procÃ©dÃ© Ã  la signa- ture des conventions collectives pour les ...
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28 aoÃ»t 2015 - express. Forum Ouvriers. LA MÃ‰DIATION SE POURSUIT. Cet Ã©tÃ©, deux sÃ©ances de mÃ©diation ont eu lieu, soit les 28 juillet et 17 aoÃ»t derniers.
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